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Arrêté préfectoral n° 2013190-0003 - Portant approb ation du Plan de Prévention 
des Risques Naturels - PPRN - mouvements différenti els de terrain liés au phénomène de

retrait-gonflement des argiles sur la commune d'Aut euil

          Le Préfet des Yvelines
            Chevalier de la légion d’honneur

Vu  le code de l’environnement, et notamment son livre V, titre VI, chapitre II relatif aux plans de
prévention des risques naturels prévisibles ;

Vu  le code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.126-1, R 126-1, R 126-2, R 123-14, R 123-
22 et R 600-1 ;

Vu le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux  plans de prévention des risques naturels
prévisibles, modifié notamment par le décret n° 200 5-3 du 4 janvier 2005 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°B 2008-000107 en date du 21  août 2008 prescrivant  la  réalisation du
PPRN mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles sur
la commune d'Auteuil ;

Vu  l'avis du conseil municipal de la commune d'Auteuil en date du 4 octobre 2012 ;

Vu  l’arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2012 portant ouverture d’une enquête publique
concernant l'élaboration du plan de prévention des risques naturels - mouvements différentiels de
terrain liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles sur la commune d'Auteuil ;

Vu  les résultats de l’enquête publique qui  s’est  déroulée du 4 février  au 9 mars 2013 sur  la
commune susvisée ;

Vu  le rapport, les conclusions et l’avis par le commissaire-enquêteur remis le 6 avril 2013 ;

Sur   proposition du secrétaire général de la préfecture ,
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